
ACCORD CADRE DU 17 DECEMBRE 1997
SUR LA FORMATION PROFESSIONNELLE CONTINUE

DANS LES CAISSES REGIONALES DE CREDIT AGRICOLE
ET LES ORGANISMES ADHERANT A LA CONVENTION COLLECTIVE

DU CREDIT AGRICOLE

Entre les soussignés :

La Fédération Nationale du Crédit Agricole,
représentée par M. BOUE,

d’une part,

Les organisations syndicales ci-après :

. Fédération Générale Agroalimentaire (C.F.D.T.)
représentée par M.

. Fédération des Syndicats Chrétiens des Organismes et Professions de l’Agriculture
(F.S.C.O.P.A. - C.F.T.C.)
représentée par M.

. Syndicat National de l’Encadrement  du Crédit Agricole (S.N.E.C.A. - C.G.C.)
représenté par M.

. Fédération Nationale C.G.T. des Personnels des Secteurs Financiers (F.N.S.F. - C.G.T.)
représentée par M.

. Fédération Générale des Syndicats de Salariés des Organisations professionnelles
Agricoles et de l’Agriculture (F.G.S.O.A.)
représentée par M.

. Fédération des Employés et Cadres (F.O.)
représentée par M. GARCIA

. Syndicat National Indépendant des Agents du Crédit Agricole Mutuel (S.N.I.A.C.A.M.)
représenté par M. FERIURESE

d’autre part,
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- Vu l’article L. 933-2 du Code du Travail,

- Vu l’accord du 29 septembre 1993 relatif à l’organisation et au financement de la formation
en alternance et de l’apprentissage au Crédit agricole mutuel, modifié par avenants du
11 janvier 1996 et du 17 décembre 1997,

- Vu les conclusions et recommandations
agricole,

du Contrat d’Etudes  Prévisionnelles du Crédit

- Considérant que la formation professionnelle continue est un instrurnent essentiel d’une
politique active de l’emploi définie par rapport aux axes de développement stratégiques du
Crédit agricole, dans un cadre social négocié visant à donner à chacun les moyens de son
évolution professionnelle, conformément aux valeurs du Crédit agricole, et à assurer une
mise en oeuvre adaptée à la situation de chaque Caisse régionale,

- Compte-tenu de la volonté du Crédit agricole d’investir en moyenne 6 % de sa masse
salariale en formation pour permettre aux salariés d’aujourd’hui de construire le Crédit
agricole de demain,

- Et compte-tenu du rôle des partenaires sociaux dans l’orientation des actions de formation,

les parties signataires du présent accord ont défini comme suit les objectifs de la formation
professionnelle continue et les moyens à mettre en oeuvre dans les Caisses régionales de
Crédit agricole mutuel et les organismes adhérents à la Convention collective nationale.

1 - QBJECTIFS DE I OA FORMATION PROFESSIONNELLE

1.

2.

Les actions de formation doivent permettre à tous les salariés et, en particulier, à ceux dont
les niveaux de qualification sont les moins élevés :

- le relèvement de leurs connaissances afin de faciliter leur parcours de qualification et leur
évolution professionnelle,

- l’adaptation de leurs connaissances nécessitée par la transformation de leur emploi ou par
l’accès à un emploi nouveau dus, notamment, aux évolutions de la technologie, de
l’organisation du travail et des activités du Crédit agricole,

- leur promotion par l’acquisition d’une qualification plus élevée,

- enfin, les actions de formation doivent permettre l’insertion des jeunes dans la Caisse
régionale ou l’organisme adhérent à la Convention collective.

Dans le cadre de ces objectifs généraux, la Caisse régionale ou l’organisme adhérent à la
Convention collective détermine, par accord collectif ou après négociation avec les
représentants des organisations syndicales, les objectifs prioritaires de la formation
professionnelle compte-tenu de la situation actuelle et prévisionnelle de l’emploi et des
qualifications dans l’entreprise.
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La(ou les) négociation(s) devra(ont) avoir été réalisée(s) au plus tard le 30 septembre 1998.
Les objectifs ainsi déterminés pourront concerner tout ou partie de la période d’application
du présent accord.

Ces objectifs prioritaires sont établis :

. par famille et catégorie professionnelle en fonction du degré et du rythme d’évolution
de leurs emplois,

. par domaine de savoir compte-tenu du niveau requis de transformation des
qualifications existantes, et des qualifications à acquérir,

. en tenant compte notamment des conséquences éventuelles :

- des aménagements apportés au contenu et à l’organisation du travail ainsi
qu’au temps de travail sur les besoins de formation,

- de la construction européenne sur les besoins de formation,

. et de façon à assurer l’égalité d’accès des femmes et des hommes à la formation
professionnelle.

La concrétisation de ces objectifs s’effectue dans le cadre des plans de formation élaborés
conformément aux règles légales et conventionnelles issues des dispositions du présent
accord.

II - COMMISSION DE LA FORMATION

1. La commission de la formation est réunie afin de préparer les délibérations du comité
d’entreprise sur l’exécution du plan de formation, les orientations de la formation
professionnelle, les possibilités existantes et les conditions de mise en oeuvre des
formations en alternance et de l’apprentissage, et le projet de plan de formation à venir,
compte tenu des dispositions du présent accord

Cette commission est, en outre, chargée d’étudier les moyens propres à favoriser
l’expression des salariés en matière de formation et de participer à l’information de ceux-ci
dans le même domaine et, notarnment, sur les ouvertures professionnelles que la formation
permet d’envisager. Elle étudie également les problèmes spécifiques concernant l’emploi et
le travail des jeunes et des handicapés.

Dans les Caisses régionales et les organismes adhérents à la Convention collective où
n’existe pas de commission économique du Comité d’entreprise, communication sera faite à
la commission de la formation des documents relatifs à l’information économique transmis
au Comité d’entreprise.
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Dans le cas où la Caisse régionale ou l’organisme adhérent à la Convention collective
élabore un plan de formation pl~annuel,  ce plan est examiné par la commission de
formation.

Les membres de la commission de la formation sont destinataires des informations
provenant de l’A.G.E.C.I.F.-C.A.M.A  nécessaires à l’information des salariés sur le congé
individuel de formation, les bilans de compétences et les formations existantes.

La Caisse régionale ou l’organisme adhérent à la Convention collective communique aux
membres de la Commission de la formation des informations relatives aux modalités de
mise en œuvre des contrats d’apprentissage, des contrats de qualification ainsi que des
contrats d’adaptation à un emploi.

2. Les conditions et les moyens de fonctionnement de la commission de la formation ainsi
que la formation de ses membres devront être déterminés au niveau de chaque Caisse
régionale ou organisme adhérent à la Convention collective par accord entre l’employeur et
les représentants des organisations syndicales. A défaut, ils seront déterminés par accord
entre le président du comité d’entreprise et les représentants du personnel au comité
d’entreprise ayant voix délibérative.

Dans tous les cas, le crédit d’heures accordé pour assister aux réunions de la commission de
la formation à ses membres autres que les membres élus du comité y appartenant, ne sera
pas inférieur à 8 heures par an et par membre. De plus, chaque membre de la commission
de la formation bénéficiera d’un crédit annuel au moins égal à 8 heures pour étudier les
documents qui lui sont communiqués dans le cadre de sa mission au sein de cette
commission.

Le nombre des salariés pouvant bénéficier de ces dispositions ainsi que les modalités des
réunions de la commission sont fixés par l’accord prévu au II - 2 ci-dessus.

III-DETECTION DES BESOINS DE FORMATION ET BILANS COLLECTIFS DE
QUALIFICATION.

En liaison avec la procédure d’appréciation et de mesure de la qualification individuelle et
pour faciliter, en particulier, l’évolution professionnelle des personnes qui n’ont pas
participé à des actions de formation depuis plusieurs années, la Caisse régionale ou
l’organisme adhérent à la Convention collective peut prévoir, après négociation avec les
organisations syndicales, la réalisation de Bilans Collectifs de Qualification en déclinaison
de celui effectué dans le cadre du Contrat d’Etudes  Prévisionnelles du Crédit agricole, dans
le but de parfaire le ciblage des objectifs prioritaires et l’efficacité des plans de formation.

Ces bilans sont conduits par des conseillers professionnels tenus au secret professionnel, et
selon des procédures garantissant l’anonymat aux participants ; les résultats collectifs de
ces bilans sont communiqués à ces derniers et examinés dans le cadre des instances de
négociation et de consultation intéressées.
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IV- BILANS DE COMPETENCES.

La Caisse régionale ou l’organisme adhérent à la Convention collective peut aussi proposer,
après négociation avec les organisations syndicales, sur la base du volontariat, des Bilans
de compétences aux salariés afin de déterminer des parcours de formation individualisés
assurant la meilleure synthèse possible entre le projet professionnel des salariés, les besoins
et les possibilités de l’entreprise.

Ces bilans sont réalisés conformément aux dispositions légales.

V- RECONNAISSANCE DES QUALIFICATIONS

La reconnaissance des qualifications acquises du fait des actions de formation (plan de
formation, C.I.F., . ..) s’opère selon les modalités prévues par la Convention collective.

VI - EMBAUCHE ET INSERTION

1. Les salariés embauchés sous contrat à durée indéterminée bénéficient d’une procédure
d’accueil élaborée par l’employeur.

La commission de la formation examine la procédure d’accueil envisagée qui devra
présenter notamment le règlement intérieur, la Convention collective et les principaux
accords d’entreprise.

Le Comité d’entreprise donne son avis sur la procédure d’accueil envisagée.

2. Au cours de la période de stage, les salariés embauchés sous contrat à durée indéterminée
bénéficient d’un parcours de formation ou d’insertion élaboré par l’employeur en vue de
faciliter leur intégration dans l’entreprise.

Le comité d’entreprise donne son avis sur les procédures envisagées.

3. La procédure d’accueil ainsi que le parcours de formation prévus ci-dessus ne s’appliquent
pas aux jeunes bénéficiant d’un dispositif spécifique de formation professionnelle ou
d’apprentissage.

4. La Caisse régionale ou l’organisme adhérent à la Convention collective soumet, pour avis,
au comité d’entreprise, les modalités propres à développer les relations avec les
établissements d’enseignement.
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VII - FORMATION EN ALTERNANCE ET APPRENTISSAGE

Les modalités relatives à la formation en alternance et à l’apprentissage sont régies par
l’accord du 29 septembre 1993 relatif à l’organisation et au financement de la formation en
alternance et de l’apprentissage au Crédit agricole mutuel, modifié par avenants du
11 janvier 1996 et du 17 décembre 1997, ainsi que par l’accord du 23 avril 1997 relatif aux
modalités d’application de la Convention Collective du Crédit Agricole aux apprentis.

VIII.- CLAUSES DE DEDIT-FORMATION

Une Caisse régionale ou un organisme adhérent à la Convention Collective peut, en
contrepartie du financement de certaines actions de formation, demander à un agent de
rester à son service, pendant une  certaine durée.

L’agent qui ne respecte pas l’engagement pris est alors tenu de rembourser à la Caisse
régionale les fi-ais de formation engagés.

Cette clause, dite de dédit-formation, est soumise aux conditions suivantes :

- l’engagement de l’agent doit être pris par écrit avant le début de la formation,

- les frais réels de l’action de formation doivent se situer au-delà de l’obligation légale de
participation au financement de la formation,

- la durée de l’engagement doit être limitée dans le temps (deux ans maximum) et
proportionnelle au coût de la formation,

- la clause s’applique en cas de démission de l’agent et de licenciement disciplinaire.

Conformément à l’article L. 98 1- 10 du Code du Travail, cet engagement ne peut pas être
demandé au jeune bénéficiaire d’un contrat de qualification ou d’un contrat d’adaptation
à un emploi.

Les remboursements effectués par l’agent, en application de cette clause seront affectés
au financement d’actions dans le cadre du plan de formation.

IX.- SUIVI DE CES DISPOSITIONS

Un bilan des négociations locales prévues par le présent accord sera communiqué à la
Commission Nationale de 1’Emploi  et de la Formation Professionnelle.
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IX- JXJREE  DE L ACCORD

Le présent accord est conclu jusqu’au 31 décembre 2000. Chaque année, les parties
procéderont à l’examen de son application et avant le 31 décembre 2000 pour décider des
conditions de sa reconduction.

Fait à Paris,.le  17 décembre 1997.

Pour la Fédération Nationale du Crédit Agricole :

Pour les organisations syndicales :

/

C.F.D.T . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

C.F.T.C . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

C.G.C . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

C.G.T . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

F.G.S.0.A  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .


